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Part 1 GÉNÉRALITÉS 

1.1 Exigences connexes  

.1 Les exigences particulières relatives aux inspections et aux essais à effectuer par un laboratoire d'essais 
désigné par le représentant du ministère sont spécifiées dans diverses sections. 

1.2 Nomination et paiement  

.1 Le représentant du ministère nommera et paiera les services du laboratoire d'essai, sauf dans les cas 
suivants: 

.1 Inspection et essais requis par les lois, ordonnances, règles, règlements ou ordres des autorités 
publiques. 

.2 Inspection et essais effectués exclusivement pour la commodité de l'entrepreneur. 

.3 Essai, réglage et équilibrage des systèmes de transport, de l'équipement et des systèmes 
mécaniques et électriques. 

.4 Essais en usine et certificats de conformité. 

.5 Essais spécifiés devant être effectués par l'entrepreneur sous la supervision du représentant du 
ministère. 

.2 Lorsque des essais ou des inspections effectuées par un laboratoire d'essais désigné révèlent que les 
travaux ne sont pas conformes aux exigences du contrat, l'entrepreneur doit assumer les coûts d'essais ou 
d'inspections supplémentaires car le représentant du ministère pourrait exiger de vérifier l'acceptabilité 
des travaux corrigés. 

1.3 Responsabilités de l’entrepreneur  

.1 Fournir la main-d'œuvre et les installations pour: 

.1 Fournir un accès aux travaux à inspecter et à tester. 

.2 Faciliter les inspections et les tests. 

.3 Effectuer du bon travail dérangé par des inspections et des essais. 

.4 Prévoir un espace de stockage sur le site, à l'usage exclusif du laboratoire, pour stocker le 
matériel et polymériser les échantillons. 

.2 Aviser le représentant du ministère suffisamment tôt avant les opérations pour permettre l'affectation du 
personnel de laboratoire et la planification des tests. 

.3 Si des matériaux sont spécifiés pour être testés, livrer des échantillons représentatifs en quantité requise 
au laboratoire d'essais. 

.4 Payer les coûts de découverte et de réalisation du travail couvert avant que l'inspection ou les essais requis 
ne soient complétés et approuvés par le représentant du ministère. 

FIN DE LA SECTION 
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